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Le terme générique "zones humides" recouvre une grande variété de systèmes
aquatiques, qui vont des mares temporaires en milieu aride aux plaines
d’inondation des grands fleuves tropicaux, ou des tourbières de montagne aux
mangroves côtières. Il est donc difficile de dégager des tendances générales
quant à leur structure et à leur fonctionnement.

Néanmoins, il existe un certain consensus pour reconnaı̂tre qu’elles sont très
productives sur le plan biologique et nous offrent des modèles diversifiés
dont certains viennent étayer l’hypothèse selon laquelle la productivité n’est
pas systématiquement corrélée à la diversité biologique. C’est le cas
notamment de zones humides en situation extrême (milieux continentaux ou
côtiers à fortes salinités par exemple) qui sont réputées pour leur productivité
biologique alors qu’elles n’abritent qu’un petit nombre d’espèces.
Une autre caractéristique des zones humides, à mi-chemin entre les milieux
terrestres et aquatiques, est leur grande variabilité spatiale et temporelle.
Leur superficie varie au fil des saisons et, à long terme, leur existence est
largement tributaire des fluctuations climatiques, même de faible amplitude.
Pour y vivre, il faut donc être capable de s’adapter à la variabilité de
l’environnement. Certains organismes mettent en oeuvre des stratégies
biologiques originales avec des stades de résistance à l’assèchement.
D’autres possèdent de bonnes capacités de déplacement ou sont capables de
se faire transporter, parfois sur de longues distances, afin d’assurer la survie
de l’espèce.

De fait, on peut très schématiquement distinguer un ensemble d’espèces qui
sont caractéristiques de certains types de zones humides, et un autre groupe
d’espèces qui les utilisent de manière opportuniste pour y trouver abri,
et/ou nourriture, et/ou milieux favorables à leur reproduction. D’où la
richesse faunistique qui fait la réputation de ces milieux, et tient pour partie à
leur utilisation par de nombreuses espèces non strictement aquatiques.
C’est là un des paradoxes des zones humides : malgré leur caractère souvent
éphémère, elles jouent un rôle majeur dans le fonctionnement écologique au
niveau régional car elles permettent durant quelques mois à un ensemble
d’espèces d’accomplir leur cycle biologique.

Un dernier mot : il ne fait aucun doute que l’homme détruit de nombreuses
zones humides à un rythme de plus en plus soutenu. En même temps, il
apparaı̂t que la lutte contre la pauvreté, l’un des thèmes majeurs du sommet
de Johannesburg, est probablement l’objectif à atteindre en vue de les
préserver compte tenu des enjeux dont elles font l’objet. On ne saurait
ignorer non plus qu’en région tropicale, elles sont le biotope d’élection de
nombreux vecteurs de maladies parasitaires.
L’intérêt porté à ces milieux par les naturalistes, tout à fait justifié sur le plan
de la diversité biologique, ainsi que par des économistes soucieux de valoriser
les biens et services qu’elles fournissent, doit ainsi être tempéré par ces
fonctions "négatives" des zones humides dans un contexte de développement
durable. Il s’agit alors de rechercher, dans la transparence, des solutions
viables en vue de la conservation de la diversité biologique tout en sachant
que les différentes catégories d’usagers n’ont pas toutes le même regard sur
la "nature" dans laquelle ils vivent et sur sa gestion à court et moyen terme.

Christian Lévêque,
Directeur de recherches,

Institut de recherche pour le développement
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Des milieux attractifs mais stressants :
une faune adaptée

Il est important de rappeler que, par les variations
des niveaux et de la chimie de l’eau, les zones humides
offrent aux êtres vivants végétaux et animaux des
conditions environnementales nettement plus difficiles à
supporter que celles rencontrées dans les systèmes pu-
rement terrestres ou aquatiques. Les organismes ont
donc développé des adaptations (cellulaires, tissulaires,
physiologiques, anatomiques, comportementales) repré-
sentant un coût énergétique : adaptations comportemen-
tales comme les migrations d’oiseaux, de poissons,
d’amphibiens leur permettant de boucler leur cycle de
vie ; adaptations anatomiques telles que les formes de
becs d’oiseaux d’eau, véritables outils facilitant leur
alimentation ou les systèmes pileux et organes respira-
toires d’insectes, à divers stades de vie, pour suppléer
à l’absence d’oxygène, etc.

On distingue habituellement les organismes "rési-
dents" ou spécifiques, dont l’ensemble du cycle se
déroule dans les zones humides, des "temporaires",
beaucoup plus nombreux, présents à un moment donné
pour se nourrir, se reproduire, s’abriter, et qui survi-
vent en utilisant conjointement des habitats terrestres,
purement aquatiques ou marins. Dans la première caté-
gorie se trouvent en majorité des invertébrés, dans la
seconde plutôt des vertébrés. S’ajoute le cas des espè-
ces occasionnelles, normalement pas retenues ou identi-
fiées en tant que telles dans les inventaires et celui des
exotiques assimilées à la faune nationale lorsqu’elles
obtiennent le statut souvent discuté de "naturalisées".

Des tentatives de recensements
à l’échelle mondiale et européenne

La faune mondiale est loin d’être recensée en totalité,
des espèces étant découvertes régulièrement. Ainsi,
selon le World Resource Institute, plus de 300 nouvel-
les espèces ont été décrites chaque année au cours des
deux dernières décennies dans les milieux d’eau douce.

Autre difficulté, dans les bilans internationaux sur la
biodiversité, les données regroupent les espèces végéta-
les et animales et se distribuent par grands types d’éco-
systèmes selon un découpage mal adapté à notre sujet.
Par exemple, les travaux effectués par le World
Resources Institute (WRI) dans le cadre d’analyses pi-
lotes portent sur les écosystèmes côtiers, forestiers,
d’eau douce, herbacés ainsi que les agro-écosystèmes.
Or, les milieux humides sont présents dans ces cinq
catégories et les écosystèmes d’eau douce englobent
également les cours d’eau, fleuves, lacs, etc. Il est donc
très difficile d’en extraire des informations pertinentes.
Toutefois, il est admis que la richesse relative floristi-
que et faunistique des milieux dulçaquicoles est plus
élevée que celle des écosystèmes terrestres et marins
(voir tableau 1 ci-dessous). Selon Ramsar, les zones hu-
mides d’eau douce accueillent 12 % de l’ensemble des
espèces animales alors qu’elles ne représentent que 1 %
de la superficie des écosystèmes. On trouve ainsi dans
les eaux douces environ 45 % des espèces de poissons
connues, et la grande majorité des 5 000 espèces d’am-
phibiens ont un stade larvaire aquatique.

La faune des zones humides, un bestiaire incomplet
La prise de conscience de la valeur des zones humides a certes été tardive,
puisque le milieu du XIXe siècle connaissait simultanément une mobilisation
des naturalistes et une formidable accélération des atteintes portées aux zones
humides (leur prétendue "mise en valeur"). Néanmoins, ce retard a été
partiellement compensé par la passion et l’énergie des biologistes, zoologistes
en tête, soutenus par une fraction éclairée du monde cynégétique, qui ont
entrepris dans les années 60 la réhabilitation des zones humides au sein du
projet "MAR" qui allait donner naissance à la convention de Ramsar en 1971.
Elles sont maintenant souvent qualifiées de "réservoir de biodiversité".
Pourtant, décrire et quantifier la faune des zones humides reste
paradoxalement un exercice relativement ardu, en raison du déficit
d’inventaire exhaustif pour de nombreux groupes animaux et de la difficulté à
qualifier l’habitat préférentiel des espèces observées.

Tableau 1 : Richesse en espèces par écosystème
(in WRI, 2000, Source : McAllister et al., 1997)

Ecosystème

Eaux douces

Terrestres

Marins

Superficie

0,8 %

28,4 %

70,8 %

% d’espèces
connues*

2,4 %

77,5%

14,7 %

Richesse
relative en
espèces**

3

2,7

0,2

* Somme différente de 100 % parce que 5,3 % d’espèces
symbiotiques sont exclues.

** Rapport du % d’espèces connues sur le % de superficie
occupée par l’écosystème.
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Oiseaux, poissons et certaines espèces emblématiques
mises à part, l’absence ou l’imprécision des informa-
tions issues d’inventaires ponctuels rendent impossible
l’analyse des tendances des populations de la majorité
des organismes. C’est pourtant à partir de ces données
partielles que sont définies les priorités en matière de
conservation. A l’échelle mondiale, le WWF1 a identi-
fié 53 écorégions d’eau douce comme zones prioritaires
à conserver, compte tenu notamment de leur composi-
tion spécifique, alors que le WCMC2 a sélectionné 136
sites en eau douce de grande biodiversité. Des estima-
tions issues de modélisation prévoient un taux d’extinc-
tion des espèces animales localisées dans ces milieux
cinq fois plus élevé que pour les espèces terrestres.
Des experts considèrent qu’au cours de la dernière
décennie, 20 % des 10 000 espèces de poissons décrites
ont disparu ou se trouvent en danger, chiffre jugé par
certains comme très sous-estimé. Or, de nombreuses
autres espèces se trouvent également très menacées et
leur avenir risque d’être de plus en plus problématique
dans un contexte général d’augmentation considérable
des besoins en eau de par le monde. Pour les amphi-
biens, une analyse de la situation de 936 populations
localisées dans 37 pays en Amérique du Nord et en
Europe de l’Ouest montre qu’elles ont diminué de
15 % par an de 1960 à 1966 et de 2 % de 1966 à 1967.

Pour l’Europe, on considère que 25 % des 520 espè-
ces d’oiseaux, 11 % des 270 mammifères, la majorité
des 75 amphibiens et reptiles dépendent des écosystè-
mes d’eau douce, sans parler des 334 espèces de pois-
sons qui y vivent. Selon le WWF (2000), 42 % des
espèces de poissons ont le statut d’espèces menacées,
122 sont prises en compte dans l’annexe II et 118 dans
l’annexe IV de la convention de Berne, 78 taxons ne
bénéficiant d’aucune protection. Les causes principales
de dégradation des populations concernent l’altération
des habitats (71 %), l’introduction d’espèces exotiques
(54 %), la surpêche (29 %), la pollution (26 %), le
reste revenant aux effets de l’hybridation, des parasites
et maladies, aux éradications volontaires. De même,
30 % des oiseaux en danger, vulnérables, rares ou en
déclin sont dépendants des milieux d’eau douce. Or,
sur les 3 619 ZICO3 (931 700 km2) identifiées dans 51
pays et qui correspondent pour 69 % à des zones hu-
mides dulçaquicoles, 544 sont menacées par le draina-
ge. Il faut garder à l’esprit le fait que ces données très
générales ne concernent qu’une partie des espèces.
Faute de synthèses accessibles, manque l’information
concernant tous les autres types de milieux humides :
côtiers, forestiers, tropicaux, etc. Dans ce contexte, il
est intéressant de mentionner les travaux menés par
Birdlife International qui permettent de lister les oi-
seaux dépendant des zones humides et d’estimer l’im-
portance de tel ou tel habitat par rapport à leurs
besoins. Sous l’égide du Conseil de l’Europe, un travail
apparenté a été réalisé sur 576 papillons de jour mena-
cés, faisant apparaı̂tre que 7,3 % de ces espèces se
rencontrent dans les prairies humides, 3,9 % dans les
tourbières et 2,1 % dans les marécages.

1 WWF : World wildlife found

2 WCMC : World conservation monitoring centre

3 ZICO : Zones d’importance communautaire pour les
oiseaux

4 LIFE : L’instrument financier pour l’environnement

Qu’en est-il en France ?

La France métropolitaine se trouve au troisième rang
derrière l’Espagne et la Grèce pour sa diversité faunis-
tique totale. Il est évident que les inventaires et
connaissances sur l’écologie des espèces varient énor-
mément selon les groupes. Pour les vertébrés, des
réseaux nationaux d’observation existent, permettant
d’avoir une vue d’ensemble correcte par le biais d’atlas
nationaux, régionaux, ou de travaux plus précis. Par
exemple, les oiseaux d’eau font l’objet de comptages
selon une méthode standardisée, les données étant utili-
sées à l’échelle internationale pour suivre les tendances
des populations (cf p. 17). Les espèces paludicoles, les
poissons, les reptiles et amphibiens (cf p. 15), dans une
moindre mesure les mammifères, bénéficient également
de programmes de suivi réalisés par des sociétés savan-
tes, des associations et/ou des organismes spécialisés
(Office national de la chasse et de la faune sauvage,
Conseil supérieur de la pêche). Certaines espèces en
danger ou vulnérables au statut particulier (Liste rouge,
directives européennes "Oiseaux" et "Habitats", proté-
gées) ont droit à des attentions spéciales, entre autres
dans le cadre de programmes LIFE4 (râle des genêts,
esturgeon, vison d’Europe, loutre, cistude, butor étoi-
lé... cf p. 21-25). La situation est beaucoup plus hétéro-
gène pour les invertébrés (cf p. 6 à 9), pour lesquels
on dispose d’une part d’inventaires ponctuels réalisés
dans des espaces protégés, et d’autre part d’atlas pour
certains groupes (crustacés, papillons de jour, libellules,
coléoptères, hétéroptères), sans oublier tout le travail
réalisé pour mettre au point les indices biotiques utili-
sés pour évaluer la qualité de l’eau.

L’évolution de la biodiversité générale peut être trai-
tée en relation avec l’état de conservation des habitats.
Une trentaine d’habitats caractéristiques des zones hu-
mides (dont une demi-douzaine prioritaires) sont concer-
nés par la directive européenne "Habitats", ainsi qu’une
douzaine d’espèces de vertébrés autres que les oiseaux
et une dizaine d’invertébrés. Toutefois, plusieurs habi-
tats humides très importants en France ne figurent pas
dans les annexes de la directive, les roselières en étant
sans doute le meilleur exemple. La prise en compte des
zones humides est complétée par les espèces concer-
nées par la directive " Oiseaux " (36 espèces d’oiseaux
nicheurs, 16 espèces migratrices ou hivernantes). Mais
nos connaissances faunistiques restent très partielles et
limitées à quelques espèces dites "remarquables".

A titre d’exemple, en France, en dehors de l’avifau-
ne, 31 espèces animales, plus ou moins inféodées aux
milieux tourbeux, sont citées dans les annexes de la
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directive européenne "Habitats" (voir tableau 2 ci-
dessous). Dans le Jura suisse, W. Matthey a évalué la
faune fréquentant les tourbières bombées et les milieux
associés à 2 000 espèces, dont environ 60 vertébrés.

Par ailleurs, des zones humides ayant un statut privi-
légié (réserves naturelles, sites de conservatoires, sta-
tions scientifiques, etc.), disposent de listes faunistiques
quasi-exhaustives, et des espèces emblématiques sont
suivies par des réseaux d’observateurs. Il nous semble
donc qu’une grande partie de l’information existe sous
une forme dispersée et qu’il serait temps d’essayer de
réaliser l’exercice fait sur les oiseaux (inventaire com-
plet, qualification des habitats préférentiels) pour d’au-
tres groupes animaux, à condition de compléter les
prospections pour les espèces jusqu’à présent délais-
sées. Parmi les invertébrés, dont l’inventaire reste par-
tiel, on sait déjà que les libellules ne survivraient pas
sans zones humides, que plusieurs groupes de papillons
y sont attachés et que la diversité des araignées dans
les roselières, souvent décriées pour une apparente pau-
vreté en fait limitée à la flore, atteint des niveaux éton-
nants, pour peu qu’on consente à l’étudier.

Reste à évoquer une faune particulière qui contribue
à la dégradation de la qualité et de la diversité des
zones humides : les espèces envahissantes. En effet,
certaines espèces introduites perturbent leur fonctionne-
ment et transforment les flore et faune autochtones : la
prolifération du vison d’Amérique, du ragondin ou du
rat musqué, des écrevisses américaines, ou encore l’in-
vasion d’oiseaux exotiques évadés (érismature rousse,
bernache du Canada, ibis sacré) peuvent sérieusement
affaiblir toute tentative de conservation et de gestion
durable (cf Zones Humides Infos n˚ 28).

Les fonctions et les valeurs
liées à la biodiversité

L’état de santé des écosystèmes est contrôlé par de
nombreux facteurs physiques, chimiques, hydrologi-
ques, anthropiques et biologiques. En retour, l’état des
populations animales dépend également de la qualité de
leur habitat et donc du fonctionnement général de
l’écosystème. A ce titre, des groupes taxinomiques ou
des espèces servent à détecter des perturbations (pollu-
tions, modification de pratiques agricoles, fragmenta-
tion des habitats, changements climatiques, etc.), il
s’agit de bioindicateurs souvent plus performants que
les analyses physico-chimiques en tant que signaux
d’alerte (comme l’indice biotique de la qualité des
cours d’eau). Quelques espèces sont suivies à l’échelle
mondiale par des réseaux d’experts afin de mieux com-
prendre les évolutions à long terme et leurs causes (cf
p. 15). Ce genre d’approche globale se retrouve dans
les bilans établis par le PNUE5 sur l’état global de
l’environnement mondial. Des indicateurs globaux de
biodiversité par grands types de milieux (forêts, eaux
douces et zones humides, milieu marin) servent à
construire les "Living Planet Index", fondés sur l’esti-
mation périodique de l’évolution de la taille des popu-

lations de certaines espèces. De 1970 à 1999, les 194
populations suivies dans des eaux douces et zones hu-
mides ont décliné de 50 %, tendance confirmant le fait
que ces écosystèmes sont les plus dégradés (à comparer
aux 12 % de diminution subis par les 319 populations
suivies dans les forêts tempérées et tropicales).

Les zones humides assurent dans leur globalité les
différentes fonctions essentielles à la vie des organis-
mes qui y sont inféodés ou les exploitent à des pério-
des critiques de leur cycle (alimentation, reproduction,
abri, refuge et repos), ce qui explique leur extraordinai-
re capacité à produire de la matière vivante (cf Zones
Humides Infos n˚ 13). Cette richesse biologique induit
dans bien des cas des revenus économiques, directs ou
non, que l’évocation de quelques espèces suffit à illus-
trer : esturgeon, anguille, brochet, sangsue, moustiques,
canards. Quand des activités humaines (pêche, chasse,
tourisme, pharmacopée, etc.) dépendent de ressources
animales fournies par les zones humides, on parle alors
de leur valeur marchande.

Les valeurs attachées à la faune des zones humides
sont également éducatives, scientifiques et patrimonia-
les6. Elles représentent des supports pédagogiques très
appréciés, une visite commentée est le meilleur moyen
d’éveiller les consciences à l’intérêt de les conserver et
de les restaurer.

Annexe II Annexe IV
Mustela lutreola Mustela lutreola
Emys orbicularis Emys orbicularis
Triturus cristatus Triturus cristatus
Coenonympha oedippus Triturus marmoratus
Euphydryas aurinia Rana arvalis
Thersamolycaena dispar Rana dalmatina
Maculinea nausithous Rana lessonaen
Maculinea teleius Bufo calamita
Leucorrhinia pectoralis Bufo viridis
Austropotamobius pallipes Hyla arborea

Hyla meridionalis
Annexe V Coenonympha heroe
Mustela putorius Coenonympha oedippus
Rana esculenta Lycaena dispar
Rana ridibunda Maculinea nausithous
Rana temporaria Maculinea teleius
Hirudo medicinalis Leucorrhinia caudalis
Astacus astacus Leucorrhinia pectoralis
Austropotamobius pallipes Leucorrhinia albifrons

Dytiscus latissimus

Tableau 2 : Espèces animales plus ou moins inféodées
aux milieux tourbeux de France et citées dans la
directive européenne "Habitats" (Manneville, 2001)

Annexe II : Espèces d’intérêt communautaire nécessitant des
zones spéciales de conservation
Annexe IV : Espèces d’intérêt communautaire nécessitant une
protection stricte
Annexe V : Espèces d’intérêt communautaire dont le prélèvement
et l’exploitation peuvent faire l’objet d’une gestion
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Malgré de nombreux dispositifs législatifs interna-
tionaux, européens, nationaux, la dégradation de la
diversité faunistique se poursuit. Sans prospections, in-
ventaires et suivis sérieux, une hiérarchisation des ur-
gences, gage minimum d’une certaine efficacité, restera
impossible. Les moyens obtenus pour les actions de
préservation et de restauration continueront à être
affectés aux espèces médiatiques(sées) au détriment
d’organismes plus discrets ou mal perçus sans parler
des inconnus. En outre, les opérations de réhabilitation
de populations menacées ou de réintroductions d’espè-
ces coûtent très cher et échouent souvent.

Changer de cap implique en premier lieu de former
des systématiciens et naturalistes de terrain, d’arrêter
de dénigrer ces professions, de soutenir financièrement
les inventaires et activités liées (bases de données, trai-
tements de l’information), seuls moyens de répondre
aux engagements internationaux (directives européen-
nes, Convention pour la diversité biologique, etc.),
d’évaluer la pertinence des programmes de conserva-
tion, et d’espérer freiner l’érosion de la biodiversité.

G. Barnaud, J.M. Hervio

Une impérieuse nécessité :
connaı̂tre et faire connaı̂tre
la faune des zones humides

Chaque organisme, quel que soit son écosystème de
prédilection, joue un rôle dans le "bon état" de la bio-
sphère et, par ses capacités d’adaptation, offre des op-
portunités de maintien d’un certain niveau de qualité de
son fonctionnement général.

Sachant que toute extinction est irréversible, il sem-
ble assez paradoxal de connaı̂tre si peu de choses, si
ce n’est rien, sur ses conséquences, mais également sur
les effets d’une diminution de densité de populations
isolées.

On peut énumérer les risques de dysfonctionnement
des écosystèmes, de modification des processus évolu-
tifs, de pertes de potentialités de valorisation alimentai-
re, médicale, et plus généralement un changement de
perception de notre environnement.

Pourtant, il existe quelques trop rares cas d’école
bien étudiés mettant en évidence les effets sur les éco-
systèmes de la suppression d’un maillon de la chaı̂ne
trophique, par exemple, les expériences de biomanipu-
lation par la réintroduction d’espèces de poissons dans
des lacs eutrophisés pour les ramener à un stade méso-
trophe, puis oligotrophe.

Le plus souvent, c’est l’analyse des impacts de la dis-
parition ou de la réintroduction d’une espèce animale
qui sert à faire avancer la compréhension des phéno-
mènes, résultat intéressant pour l’avenir mais frustrant
dans l’immédiat.

5 PNUE : Programme des Nations-Unies pour
l’environnement

6 Attention, si les oiseaux, libellules, papillons, cistudes,
castors et loutres, attirent le public, d’autres espèces
sont perçues très négativement (parasites, moustiques...)

Contact :
Geneviève Barnaud,
Laboratoire
d’évolution des
systèmes naturels et
modifiés, MNHN,
36, rue Geoffroy
Saint-Hilaire,
75231 Paris cedex 05
Tél. 01 40 79 32 58
Fax. 01 40 79 32 73
barnaud@
cimrs1.mnhn.fr
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ciplinaires et travaillent sur la botanique,
les vertébrés et quelques groupes "d’inves-
tigation aisée" d’invertébrés (lépidoptères
rhopalocères, orthoptères et odonates essen-
tiellement). Leur démarche vise principale-
ment l’inventaire et la mise en évidence
d’espèces susceptibles de valoriser l’espace
étudié ou bien de fournir des éléments à
même d’orienter la gestion ou la restaura-
tion du milieu. Les listes d’espèces proté-
gées nationales et européennes ainsi que
d’autres listes locales (listes rouges, listes
d’espèces déterminantes) sont utilisées dans
ce sens. Parmi les insectes aquatiques, ce
sont sans conteste les odonates qui sont le
plus employées dans le cadre de l’étude et
de la gestion de l’espace, ceci pour plu-
sieurs raisons :

- ce sont des insectes de taille appréciable
et aux colorations souvent éclatantes, bien
connus du grand public ;

- plusieurs espèces sont protégées dans le
cadre des directives européennes ;

- l’identification des adultes est "relative-
ment" aisée in situ.

D’après nos sources (SFO1), plus de
2 000 personnes en France, impliquées de
près ou de loin dans la gestion de l’espace,
utilisent les odonates dans ce cadre. Ce
chiffre est considérable : cet ordre qui ne
représente que 2,6 % des insectes aquati-
ques de notre pays intéresse 50 % de nos
entomologistes. Néanmoins, les choses ne
sont pas si simples. Ces insectes prédateurs,
particulièrement opportunistes, sont doués
d’une exceptionnelle capacité d’adaptation
aux facteurs écologiques qui s’offrent à
eux. Ils ne reflètent donc pas forcément
des caractéristiques fines et précises de
l’habitat, ni ses tendances d’évolution qui
ne seraient détectables à vue ou par un
simple suivi botanique. Quant à l’étude des
seuls imagos, on sait aujourd’hui grâce à
de nombreux travaux scientifiques que cela
n’est pas suffisant pour avoir une bonne
vision de la productivité odonatologique du
milieu.

Les éphémères, plécoptères et trichoptères
sont nettement plus sensibles aux modifica-
tions de la qualité de leurs habitats. De
plus, ils couvrent tous les modes d’alimen-
tation, ce qui les place à une échelle plus
globale au niveau du réseau trophique. Ils
sont du reste utilisés en routine aux USA
pour l’évaluation de la qualité des eaux.

Enfin, il ne reste qu’à déplorer la faibles-
se des moyens humains et financiers qui ne
permettent pas aux divers organismes char-
gés de la gestion de l’espace d’intervenir

Les insectes aquatiques

D’une manière générale, le suivi des po-
pulations d’insectes réclame des moyens et
des compétences en systématique sans com-
mune mesure avec ceux utilisés pour la
plupart des végétaux ou vertébrés.

Le nombre d’espèces d’insectes aquati-
ques répertorié actuellement en France est
de 3 450. La plupart ne sont aquatiques
qu’au cours de leur phase larvaire, les
adultes étant alors aériens. Sur la totalité
des groupes concernés, seuls quatre ordres
ont l’ensemble de leurs espèces liées à
l’eau : éphémères, odonates, plécoptères et
trichoptères (voir encadré p. 7).

Deux aspects pratiques sont à soulever :
d’une part, les insectes aquatiques sont
difficiles à observer in situ sur la totalité
de leur cycle (ce qui n’est pas le cas pour
les insectes terrestres), d’où un manque en-
core important de connaissances sur leur
simple biologie ; d’autre part, comme la
grande majorité des hexapodes, le suivi
des populations nécessite avant tout une
réelle connaissance en systématique et en
techniques entomologiques. Le prélèvement
des spécimens est souvent nécessaire et
implique l’utilisation d’une pièce aménagée
en laboratoire comportant instruments et
produits ad hoc.

Sur le plan de la connaissance, il faut
souligner l’effort considérable réalisé par
certaines équipes de spécialistes profession-
nels, mais aussi amateurs, pour fournir des
outils d’identification (comme l’ouvrage
"Invertébrés d’eau douce" de H. Tachet en
2000) ou pour expérimenter des techniques
d’échantillonnages ou bien encore montrer
le rôle indéniable de certains groupes dans
l’évaluation et le suivi de la "qualité" d’un
écosystème aquatique.

Mais la complexité des problèmes ren-
contrés (diversité des habitats, difficultés
systématiques, biologie peu connue, etc.) et
le nombre réduit de spécialistes ne permet-
tent pas de faire face à la demande de plus
en plus pressante des acteurs de l’environ-
nement. Leur besoin de mise en place
d’outils méthodologiques se heurte au man-
que de connaissances fondamentales sur le
sujet et à la difficulté de les acquérir.

Or, les gestionnaires d’espaces sont ra-
rement formés aux spécificités de l’ento-
mologie qui réclame bien souvent une
spécialisation exclusive si l’on désire rester
efficace et crédible. Dans la pratique, les
personnes concernées sont souvent pluridis-
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1 SFO : Société
française
d’odonatologie



Importance numérique des différents ordres d’insectes aquatiques.

Niv. conn.

?

■

■

❑

❑

❑

-
❑

-
❑

-
-

Difficulté

3

3/4
1

3/4
2
2
2
3
4
4
3
4

INSECTES

dans de bonnes conditions sur ces aspects.
Malgré tout, certains d’entre eux, convain-
cus de l’importance des invertébrés, s’in-
vestissent dans l’aménagement de locaux
spécialisés et l’élaboration de collections de
références, indispensables à l’étude de la
diversité entomologique des habitats dont
ils ont la charge. La priorité est encore aux

Il existe au monde un peu moins d’un million
d’espèces d’insectes reconnues aujourd’hui
comme valides.
Le nombre d’espèces répertoriées en France
est estimé à environ 34 600. Parmi ces derniè-
res, 10 %, soit environ 3 400 espèces sont
liées directement au milieu aquatique (cf figu-
re ci-contre).
En fonction de leurs exigences écologiques,
les insectes aquatiques ont colonisé l’ensemble
des zones humides continentales, du niveau de
la mer aux plus hautes altitudes en se spéciali-
sant plus ou moins suivant les groupes à de
nombreux types d’habitats (sources, rivières,
fleuves, tourbières, étangs, mares...), parfois
particuliers (suintements et autres micro-habi-
tats, surfaces mouillées, nappes phréatiques...).
Le tableau ci-dessous apporte une analyse suc-
cincte des principales caractéristiques des in-
sectes aquatiques présents en France.

7
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inventaires régionaux comme nationaux qui
permettent petit à petit de combler les lacu-
nes tant au niveau de la présence d’une
espèce qu’au niveau de sa répartition, de
son cycle biologique ou encore de ses
milieux de développement.

J. L. Dommanget et S. Jolivet

Insectes aquatiques : problématique générale

Classe des hexapodes
Entognathes

1. Collemboles
Insectes

2. Ephéméroptères
3. Odonates
4. Plécoptères
5. Hémiptères
6. Mégaloptères
7. Neuroptères
8. Coléoptères
9. Diptères
10. Trichoptères
11. Lépidoptères
12. Hyménoptères

Total

Intérêt

?

2/3
2
3
1
1
?
2
3
3
?
?

Espèces

25

142
86
150
86
3
5

610
1 956
402

6
40

3 449

Genres

10

37
32
28
29
1
2

117
372
108

5
32

Familles

6

16
10
7

13
1
2

17
24
21
1

12

Intérêt : Intérêt du groupe en tant qu’indicateur biologique
1 faible ; 2 moyen ; 3 grand ; ? pas d’information

Difficulté : Niveau de difficultés de détermination taxinomique
1 relativement aisé ; 2 relativement aisé du fait du très faible
nombre d’espèces en question ; 3 difficile (prélèvement, examen en
laboratoire, littérature ad hoc et collections de références) ;
4 particulièrement délicat par suite de la méconnaissance du groupe
ou de difficultés de reconnaissances particulières

Niv. conn. : Niveau de connaissance en France du groupe
■ existence d’un réseau national (coordination, programme
d’inventaire cartographique, études scientifiques particulières,
présence de spécialistes, etc.) et parfois de relais régionaux
❑ inventaires et études locales ou régionales disponibles et
existence d’ouvrages majoritairement en Français
- groupe connu de quelques rares spécialistes et bénéficiant
d’éventuelles publications anciennes
? pas d’information

Insectes aquatiques : Eléments de systématique, d’intérêt et de connaissance

Contact :
Office pour les
insectes et leur
environnement,

BP 30,
78410 Guyancourt

Cedex
Tél. 01 30 44 51 29
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Cette démarche très intéressante nécessite
une bonne connaissance de l’aire de répar-
tition des espèces et de leur autécologie.
Derrière cette approche, se dessine la no-
tion de "groupe d’espèces indicatrices"
pour évaluer l’état de conservation d’un
milieu donné pour la faune entomologique.
Nos connaissances actuelles ne nous per-
mettent de mener cette analyse qu’à partir
des groupes les mieux connus. Or, ces
groupes ne sont pas forcément les plus per-
tinents pour faire une réelle évaluation.

C’est le cas notamment des milieux tour-
beux où les diptères paraissent constituer
un groupe très intéressant. Cependant, la
connaissance sur l’échantillonnage, la systé-
matique de ce groupe d’insectes et l’auté-
cologie des espèces est, soit insuffisante,
soit limitée par le très petit nombre de spé-
cialistes.

Le suivi : une action de
conservation indispensable

La définition des opérations de gestion et
leur mise en place dépendent des facteurs
clés de développement des populations.
L’historique de la gestion sur un site est
aussi un point non négligeable. Il n’existe
donc pas de "recette de gestion" pour une
espèce. Dans ce contexte, le suivi est une
action indispensable pour contrôler et éva-
luer les opérations de gestion entreprises
sur un milieu ou un territoire donné.

En ce qui concerne les insectes, les opé-
rations de suivi dans les zones humides
réalisées actuellement en France concernent
principalement des espèces prioritaires pour
la conservation. Ceci nécessite, au préala-
ble, l’acquisition de données précises sur
les facteurs clés du développement des po-
pulations. Par exemple, pour le nacré de la
canneberge (Boloria aquilonaris), espèce
protégée en France, il est important d’ac-
quérir des données sur la plante hôte du
développement larvaire (Vaccinium oxycoc-
cos, espèce caractéristique des tourbières)
et sur les formations végétales florifères
aux alentours de la tourbière, capitales pour
le développement imaginal et la reproduc-
tion. En fonction du financement et du per-
sonnel disponible, la cartographie et le
suivi sont réalisés à partir de relevés de
présence/absence de l’adulte ou de don-
nées quantitatives obtenues à l’aide d’une

La répartition des insectes étroitement
associés aux zones humides est principale-
ment à mettre en relation avec une histoire
biogéographique qui a cours depuis la
dernière glaciation (le Würm, 115 000 à
13 000 ans BP), notamment pour de nom-
breuses espèces liées aux bas-marais et aux
tourbières. Actuellement, de nombreuses
espèces sont en régression en Europe de
l’Ouest, principalement depuis le milieu du
XXe siècle. Comme pour de nombreuses
autres espèces animales et végétales, la
régression des populations est principale-
ment due à une modification profonde des
zones humides par l’homme (mise en
culture, urbanisation, parfois abandon de
certaines pratiques comme les "prés à litiè-
re").

La notion de priorité dans le domaine de
la conservation est bien sûr importante, car
elle détermine :

- les stratégies d’actions engagées par
les gestionnaires sur les sites ;

- les suivis mis en place pour évaluer
ces opérations de gestion.

Comme pour tous les autres groupes
animaux ou végétaux, les données de bases
pour la mise en place de ces stratégies sont
issues des inventaires.

Inventaire des espèces et évaluation
des priorités de conservation :
le problème du manque de
connaissances

Malgré les difficultés d’inventaires (cf p.
6-7), certains groupes d’insectes sont plus
accessibles que d’autres, en particulier cer-
taines familles de lépidoptères diurnes.

La réalisation d’un inventaire avait jus-
qu’à présent principalement deux objectifs :

- avoir une liste des espèces présentes ;
- rechercher des espèces prioritaires à

conserver.

Actuellement, seulement quelques espèces
sont mises en avant dans la liste de protec-
tion nationale. Aujourd’hui, dans quelques
pays d’Europe, l’inventaire est aussi utilisé
pour évaluer un état de conservation d’un
habitat en analysant finement les espèces
présentes, en d’autres termes en faisant
"parler" l’inventaire. Cette analyse permet
notamment d’établir une hiérarchie des
priorités entre les sites ayant des caractéris-
tiques biogéographiques semblables.
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Les insectes des milieux humides :
des inventaires pour la préservation
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méthode standardisée. Pour certaines espè-
ces, le suivi des populations est réalisé en
échantillonnant un autre stade que celui
d’adulte. Par exemple, chez l’azurée des
mouillères (Maculinea alcon), c’est le stade
oeuf que l’on suit parce que les oeufs sont
facilement repérables sur les corolles bleu
roi de la plante-hôte, Gentiana pneumonan-
the. Pour un certain nombre d’espèces prio-
ritaires pour la conservation en France,
l’OPIE1 assure actuellement, dans le cadre
de la gestion conservatoire et des suivis, un
appui documentaire, technique et scientifi-
que.

La présence d’insectes sur des listes de
protection a favorisé la prise en compte de
ce groupe, correspondant à plus de 70 %
de la biodiversité animale, dans la gestion
conservatoire des zones humides. Actuelle-
ment, seules quelques espèces prioritaires,
toutes des espèces protégées, sont considé-
rées, principalement des lépidoptères diur-

Cette mosaı̈que structure le peuplement
piscicole. Comme pour la zonation longitu-
dinale, laquelle voit se succéder les associa-
tions d’espèces le long du gradient amont-
aval, les différentes espèces de poissons se
distribuent aussi latéralement selon leurs
affinités biologiques, notamment vis-à-vis
des vitesses d’écoulement et de la tempéra-
ture de l’eau. Celles qui affectionnent les
eaux calmes et plutôt chaudes occupent les
milieux les plus éloignés du cours princi-
pal, lesquels éventuellement ne communi-
quent qu’épisodiquement, à l’occasion des
crues.

Cet agencement de la plaine alluviale
constitue le socle de la biodiversité. Il in-
fluence aussi les niveaux de biomasse des
poissons. Et le lien entre la présence de
milieux annexes et les quantités de pois-
sons présentes est connu depuis maintenant
longtemps, dans le Danube, par exemple.

Elles assurent des fonctions vitales
pour les poissons

Le rôle des zones humides latérales
comme lieu de reproduction est essentiel
pour le maintien et le développement de
nombreuses espèces qui viennent y déposer
leurs oeufs. C’est au cours de cette phase
que les exigences sont généralement les

9
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nes. La mise en place d’opérations de
gestion demande une bonne connaissance
de l’autécologie des espèces et nécessite
très souvent une interprétation à trois
échelles : le micro-habitat, la station et
même le paysage (ou éco-complexe) pour
les espèces dont les populations sont struc-
turées en métapopulation.

L’état des connaissances sur les différents
groupes liés aux zones humides doit pro-
gresser afin de :

- déterminer de nouvelles priorités de
conservation pour les espèces ;

- permettre une meilleure évaluation de
l’état de conservation des milieux en analy-
sant les inventaires.

Il est indéniable que l’amélioration des
connaissances doit passer par une augmen-
tation importante de la formation de spécia-
listes aussi bien dans le domaine de la
taxinomie que celui de la biologie des po-
pulations.

P. Dupont

1 OPIE : Office
pour les insectes et

leur écologie

Les zones humides latérales qui bordent
le cours principal des rivières et des fleu-
ves, anses rivulaires, bras secondaires ou
bras morts, plus ou moins délaissés à l’oc-
casion du remaniement du lit lors de crues,
constituent pour les poissons des éléments
essentiels du paysage aquatique.

Ces milieux péri-fluviaux revêtent en
effet une importance capitale pour de nom-
breuses espèces. Et leur pérennité, trop
souvent remise en cause par les activités
humaines, correspond d’ores et déjà à un
enjeu essentiel de gestion pour la préserva-
tion de la biodiversité.

Générées par la dynamique fluviale

Les processus de la dynamique fluviale
(érosion, transport et sédimentation) engen-
drent des déplacements du chenal d’écou-
lement qui conduisent au développement
progressif d’un réseau d’annexes hydrauli-
ques plus ou moins interconnectées. A
mesure que l’on s’éloigne de l’amont des
cours d’eau, l’importance de ces milieux
s’accroı̂t. La plaine alluviale évolue et se
développe avec la taille du cours d’eau.
Elle se compose d’une "mosaı̈que" de
milieux qui s’organisent latéralement en
fonction de leur degré de connectivité avec
le chenal principal.

Les annexes latérales des cours d’eau et les poissons

Contact :
Pascal Dupont,

Cidex 116,
1286, rue de

Belledonne,
38920 Crolles

Tél. et Fax.
04 76 92 19 75

E-mail : pascal.
dupont5@wanadoo.fr
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Les travaux et équipements se traduisent
notamment par la rupture du lien dynami-
que entre le chenal principal et sa plaine
alluviale. Dans les secteurs fortement trans-
formés, la plupart des milieux latéraux qui
voient le jour sont issus des extractions de
matériau par les carriers ou bien résultent
du rescindement de méandres (cf Zones
Humides Infos n˚ 33, p. 3 à 5) Ces milieux
d’origine artificielle montrent cependant
clairement leur inaptitude à se substituer
fonctionnellement aux milieux d’origine na-
turelle.

Un enjeu pour préserver l’avenir

Là où elles subsistent, la préservation des
zones humides latérales des cours d’eau est
donc essentielle au maintien de l’intégrité
de la faune piscicole. Dans certains sec-
teurs, où les processus paraissent réversi-
bles, des opérations de réhabilitation qui
relèvent de l’ingénierie écologique peuvent
être envisagées pour rétablir la connexion
des milieux avec le chenal actif.

P. Boët et E. Talès

plus strictes pour les espèces. C’est aussi
l’unique phase pendant laquelle les indivi-
dus sont immobiles et subissent passive-
ment les conditions de l’environnement. De
son succès dépend la survie des popula-
tions.

Mais c’est aussi et surtout comme nourri-
ceries que les zones humides annexes sont
indispensables. Le ralentissement, voire
l’absence d’écoulement, ainsi que le
réchauffement de l’eau rendent ces lieux
extrêmement propices au développement
embryonnaire, puis au grossissement des
jeunes alevins qui demeurent quelques
temps sur leurs lieux de naissance avant de
se disperser, au stade juvénile également.

Enfin ces milieux marginaux constituent
d’indispensables zones de repos où il n’est
plus nécessaire de lutter contre le courant.

Que les aménagements altèrent

Le plus souvent, les aménagements de la
plaine alluviale et les activités humaines
qui s’y déroulent conduisent à rompre la
dynamique naturelle des cours d’eau et à
fragmenter et isoler les milieux annexes.
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Les marais endigués sont d’anciens ma-
rais maritimes, ou marais salés, qui cou-
vraient autrefois de vastes étendues
inondées à l’occasion des marées de vives
eaux et colonisées par les poissons d’origi-
ne marine comme le bar ou le mulet. On
peut encore voir de tels écosystèmes par
exemple en baie du Mont-Saint-Michel, ou
dans certaines parties du bassin d’Arca-
chon. Les fonctions écologiques jouées par
ces milieux sont essentielles. Ils contribuent
très significativement à l’enrichissement
des eaux côtières par l’exportation d’im-
portantes quantités de matière organique
vers le large. Celle-ci entre alors dans le
régime alimentaire de très nombreuses
espèces comme les bivalves sauvages, qui
sont ensuite consommés par les oiseaux li-
micoles et les poissons. Ces marais ont
progressivement été gagnés sur la mer par
des phénomènes naturels (dunes, cordons
littoraux) ou par des activités humaines
d’endiguement. Peu à peu affranchis de
l’influence des marées suivant les caprices
de la nature et des décisions humaines, ils
ont acquis des fonctions écologiques et so-
ciales nouvelles.

L’endiguement a permis de façonner au
fil des siècles ces terres où les canaux (en-
viron 20 000 km) et plans d’eau (10 000 ha)
sont salés ou doux selon les secteurs et
parfois les saisons. Des milieux aquatiques
temporaires (vieux fossés, baisses, berges
avec replat...) peuvent y être associés, con-
férant le caractère humide à ce territoire.

Aujourd’hui, la spécialisation des usages
amène de plus en plus à opposer ou à dis-
socier terrestre et aquatique et à compro-
mettre ainsi le maintien de la mosaı̈que de
milieux faisant la richesse biologique et
paysagère de ces territoires. Les démarches
administratives (SAGE1, Natura 2000,
CTE2) ont d’ailleurs bien du mal, elles
aussi, à éviter ces travers.

Dans toute analyse préalable à un projet
de gestion, la prise en compte de la faune
piscicole d’un territoire devrait pouvoir
toujours trouver sa place, soit :

- comme élément contribuant à la diversi-
té biologique de ces systèmes avec pour
certaines espèces un aspect patrimonial non
négligeable (anguille...) ;

- comme maillon constitutif des chaı̂nes
alimentaires de ces milieux, pour des espè-

La faune piscicole des marais littoraux atlantiques

Contact :
Philippe Boët,
CEMAGREF,
Division Qualité et
fonctionnement
hydrologique des
systèmes aquatiques,
Parc de Tourvoie,
BP 44,
92163 Antony Cedex
Tél. 01 40 96 61 21
Fax. 01 40 96 61 99

1 SAGE : Schéma
d’aménagement et de
gestion des eaux

2 CTE : Contrat
territorial
d’exploitation
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ces comme les oiseaux piscivores, la lou-
tre... ;

- soit comme indicateur potentiel de la
qualité d’eau et du fonctionnement d’un
système (niveaux d’eau, confinement...) ; la
directive cadre sur l’eau identifie ainsi les
poissons parmi les quatre bio-indicateurs de
la qualité des milieux ;

- soit enfin, pour certaines espèces,
comme ressources exploitables (pêche aux
engins, aux lignes, réservoirs à poissons),
cette exploitation ayant longtemps contribué
à l’entretien régulier des milieux aquatiques
et à une gestion intégrant la dimension bio-
logique.

Or, contrairement à la grande majorité
des eaux continentales françaises, la faune
piscicole de ces marais ne fait pas l’objet
d’une surveillance régulière ni par pêches
d’inventaires ni par suivi des pêcheries. Les
rares démarches scientifiques et techniques
engagées ces dernières années sont donc à
l’origine des informations diffusées.

Aperçu de la diversité

34 espèces de poissons ont ainsi été
répertoriées dans les marais saumâtres. A
une forte variabilité entre zones géographi-
ques, vient s’ajouter, sur un secteur donné,
une opposition marquée entre plans d’eau
confinés (faible diversité) et les milieux ou-
verts qui peuvent, si la gestion des ouvra-
ges collectifs est adaptée, jouer un rôle
significatif d’accueil temporaire de juvéni-
les de nombreuses espèces marines d’intérêt
halieutique. Ils peuvent perpétuer ainsi, de
manière relictuelle, certaines fonctions des
marais maritimes d’origine (slickke et
schorre), telles les fonctions de nourricerie
pour les poissons côtiers.

Pour l’eau douce, dans un bassin versant,
35 à 50 espèces sont classiquement inven-
toriées avec une évolution depuis les zones
amont (5-10 espèces) jusqu’aux zones aval
(25-30 espèces). Les marais doux du littoral
atlantique correspondent au profil de ces
dernières zones avec 20 à 25 espèces
couramment observées. Y figurent trois
espèces vulnérables (anguille, brochet, bou-
vière) et une au statut préoccupant (able de
Heckel), leur pérennité n’étant pas unique-
ment liée à leur devenir dans ces zones
endiguées. On y observe également cinq
espèces introduites plus ou moins récem-
ment (perche-soleil, poisson-chat, gambusie,
sandre, silure glane), les deux premières
étant réglementairement considérées indési-
rables.

Pour une préservation de la diversité

Actuellement, la gestion durable de ces
marais littoraux passe en particulier par la
prise en compte des poissons comme une
composante fondamentale du système. A ce
propos, trois grands axes de travail peuvent
être évoqués :

- l’élaboration d’actions d’entretien res-
pectant la permanence d’une mosaı̈que
d’habitats (plusieurs générations de fossés)
avec maintien de milieux aquatiques tem-
poraires associés et préservation de la
végétation rivulaire ;

- l’optimisation de l’accessibilité des dif-
férents habitats, autrement dit la "connexité
piscicole" entre les divers éléments du sys-
tème (canaux principaux, chevelu, plans
d’eau, dépressions) ; l’amélioration de la
colonisation par l’anguille à partir de la
mer relève de cette démarche ;

- la mise en oeuvre d’une gestion de
l’eau intégrant la dimension biologique
(mouvements d’eau moins brusques, hautes
eaux hivernales et de début de printemps).

Si la nouvelle réglementation (directive
cadre sur l’eau) peut offrir un contexte fa-
vorable pour faire évoluer les choses, il
nous semble que, dans ces territoires carac-
térisés par une multiplicité d’acteurs, de
réelles avancées n’apparaı̂tront qu’avec :

- un travail de sensibilisation et une
présence effective d’agents coordonnant les
actions à l’échelle des réseaux et surveillant
la qualité hydrobiologique de ces milieux ;

- la mise en place d’outils de suivi et
d’information (cartes, indicateurs...) ;

- le développement d’actions techniques
et scientifiques précisant les connaissances
et contribuant à inventer des modalités
d’entretien et de valorisation intégrée ;

- l’affirmation par un nombre d’acteurs
plus important (pas seulement les pêcheurs)
de l’importance de la prise en compte de
cette dimension hydrobiologique ;

- le rapprochement des démarches globa-
les sur l’eau (SAGE) et les habitats (Natura
2000) au sein de projets territoriaux élabo-
rés en concertation avec les acteurs du
marais par la mise en oeuvre d’outils d’in-
citation ciblant divers niveaux d’interven-
tion (exploitants, syndicats...).

Dans ce cadre, le rôle important que peut
jouer le Forum des marais atlantiques à
Rochefort doit être particulièrement souli-
gné. Le travail qu’il a engagé avec succès
dans le cadre de différentes journées thé-
matiques et de plaquettes d’information en
est d’ailleurs la preuve.
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L’anguille

L’anguille européenne (Anguilla anguilla)
appartient à la famille des anguillidés, qui
compte 19 espèces sur les cinq continents.
Localisée essentiellement dans la partie
ouest de l’Europe, elle est la seule espèce,
avec l’anguille américaine, à occuper l’hé-
misphère nord. En raison de ses longues
migrations transocéaniques (7 000 km), l’an-
guille européenne possède une aire de
répartition extrêmement vaste, qui s’étend
de l’aire de ponte dans la mer des Sargas-
ses, au large des côtes américaines, jusque
dans les zones côtières et aux cours d’eau
de l’Europe et de l’Afrique du Nord,
s’étendant de l’Islande au Maroc, voire
même jusqu’aux côtes mauritaniennes. A
l’intérieur de cette vaste aire de répartition,
cette espèce amphihaline, eurytherme et
euryhaline occupe des habitats très variés,
tant en milieu marin (zones côtières, estuai-
res, lagunes) que dans tous les milieux
aquatiques continentaux accessibles, depuis
les estuaires jusqu’à l’amont des bassins
versants, pour y effectuer sa croissance.

Un cycle biologique mystérieux

L’anguille européenne est une espèce dia-
drome, thalassotoque, dont le cycle de vie
comprend deux trajets migratoires impor-
tants qui lui confèrent un statut de "grand
migrateur". Si son cycle est connu dans son
ensemble depuis le début du XXe siècle, de
nombreuses inconnues, voire controverses,
subsistent encore. Il est caractérisé par
deux migrations transocéaniques, et deux
métamorphoses avec, très certainement, une
seule et ultime reproduction.

La ponte semble intervenir au printemps,
engendrant des larves pélagiques aplaties
de 5 à 10 mm (nommées leptocéphales),
entraı̂nées passivement par les courants ma-
rins (Gulf Stream). Aux abords du talus
continental, elles se métamorphosent en ci-
velles ou pibales (60 mm) transparentes,
préparant ainsi leur migration anadrome de
colonisation des eaux continentales. Cette
métamorphose intervient en août-septembre
s’accompagnant d’une forte diminution du
poids et de la longueur, ainsi que d’impor-
tantes modifications morphologiques, phy-
siologiques et comportementales. Les
civelles, après une courte phase de stabula-
tion dans la zone littorale, entreprennent la
remontée des estuaires d’abord par une
"migration portée" liée à l’utilisation des
courants de marée, puis par une "migration

Le cas particulier
de l’anguille européenne

Au sein de l’aire de distribution de l’an-
guille européenne (cf article suivant), les
marais atlantiques, très bien situés par
rapport aux arrivées de civelles, occupent
bien sûr une position privilégiée. L’abon-
dance de l’espèce dans ces marais s’est tra-
duite de longue date par le développement
d’une grande diversité de stratégies de
cueillette (pêche, réservoirs à poissons).
L’exploitation a d’ailleurs longtemps justi-
fié ou contribué à l’entretien régulier de
ces milieux voués au colmatage. La chute
d’abondance (facteur 5 à 10 selon les
zones) constatée au moins sur les 30
dernières années dans les eaux continenta-
les européennes a également été observée
dans les marais littoraux. Cette période
correspond d’ailleurs à une spécialisation
croissante des usages et à un relâchement
certain dans l’entretien des canaux et plans
d’eau.

La situation actuelle débouche au niveau
européen sur la nécessité de plus en plus
évidente de définir des plans de gestion
permettant d’accroı̂tre les quantités de gé-
niteurs de qualité s’échappant de chaque
bassin versant ou zone de marais accueil-
lant l’espèce. Parallèlement à l’amélioration
de la colonisation des marais et de la qua-
lité des habitats, une évolution des modali-
tés d’exploitation doit voir le jour.

Ce cadrage de l’exploitation en réseau
ouvert et en plan d’eau concerne la clarifi-
cation des statuts des exploitants, la lutte
contre le braconnage et la création de
zones de réserve. Cette dernière démarche
pourrait concerner des portions de réseaux
ouverts, mais aussi des terrains appartenant
à des structures ayant vocation de protec-
tion (Conservatoire du Littoral, conserva-
toires régionaux, associations...).

Enfin, signalons que les marais endigués
sont des espaces créés par l’homme qui ont
aujourd’hui une valeur patrimoniale indé-
niable en particulier parce qu’ils ont été
construits à l’origine pour concilier des
activités de production salicoles ou agrico-
les avec des activités d’exploitation des
ressources aquatiques tels les poissons.
Conserver ces milieux avec leur originalité
assure la pérennisation d’habitats essentiels
pour l’anguille et participe donc au main-
tien de cette espèce en déclin.

C. Rigaud et E. Feunteun
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